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Préambule 

 

Dansl'ensembledes présentsstatuts,lestitresetfonctionsdésignentindifféremmentdeshommes et des 
femmes. 

 
 
TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Art. 1 Statuts 

 
1L'Associationdesétudiant-e-sensciencescriminelles(AESC)del'UniversitédeLausanneest une 
association au sens des articles60 et suivantsdu CodeCivil. 
2Ellerépondauxexigencesdel'article10durèglementd’applicationdelaloisurl’Universitéde 
Lausanne (RALUL). 

 
3Elle estpolitiquementindépendante etconfessionnellementneutre.L'AESCetsesorganes s'abstiennentde 
prisesdepositionenmatière de politique généralequine concerne pas spécialement les étudiants. 

 
Art.2Siège 

 

Son siègeest situésur le campus del'UniversitédeLausanne. 
 

Art.3 Logo 
 

Son logo est lesuivant: 
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Art.4Buts 
 

Les buts de l'AESC sont les suivants : 
 

a.   défendre lesdroits et les intérêts des étudiants en sciences criminelles (ci-après les étudiants) 
b.  informerlesétudiantsdelapolitiqueuniversitaire,desdiversaspectsdelapolitiqueen général 

quilesconcernent 
c. promouvoirlesdiversesactivitésorganiséesdanslecadredelaFacultédeDroitetdes 

Sciences Criminelles(ci-après laFaculté) 
d. soutenir des initiatives émanant des étudiants 
e.  maintenir lelien et l'échange avec les autres associations d’étudiants (ou anciens étudiants) de 

l'Université deLausanne,notammentpar l'intermédiaire delaFAE (Fédération desAssociations 
d’Etudiants) 

f.  entretenirdesrelationsaveclesautresassociationsd’étudiantsdefilièresacadémiques proposant des 
formations dans les mêmes domaines que cellesproposées par l’ESC. 

 
Art. 5 Moyens 

 

A ces fins, l'AESC: 
 

a.  entreprend ou soutien toute action qu'ellejuge appropriéeàla réalisation deses buts b. 
offreunespacedecoordination pourles étudiants 
c.   offre  sesservices d'intermédiaire entre les étudiants et la direction de l'ESC ou les autorités 

universitaires. 
 

Art. 6 Ressources 
 

Lefinancement del'association estapportépar : 
 

a.  les cotisations des membres de l’association 
b. les subventions et dons 
c.  les bénéfices des manifestations d. 
lesautres ressources éventuelles. 

 
 
TITREDEUXIEME:DESMEMBRES 

 
Art. 7 Acquisition de la qualité de membre 

 
1 Sontmembresdel’AESClesétudiantsimmatriculésàl'EcoledeSciencesCriminellesde l'Université 
deLausannequi en font lademandeetqui payent leur cotisation annuelle. 
2Lesanciensétudiantspoursuivantleurcarrièreauseinducorpsintermédiairedel’ESCpeuvent 
égalementadhérerà l’associationpourautantqu’ilsenfassentlademande etqu’ilspayentleur cotisation 
annuelle. 

 

Art.8Exclusion 
 
Toutmembrepeutêtreexclupardécisiondel’assembléegénérales’ilagitcontrairementauxintérêts de 
l’association ou auxbuts fixés. 



 
STATUTS DE L'ASSOCIATION DES ETUDIANT-E-S EN SCIENCES CRIMINELLES                                                        ETAT AU 12 / 10 / 2016 

Page 6 sur 10 
 

 
Art.9Pertede laqualitédemembre 
 

Toutmembrequineremplitpluslesconditionsdel’acquisitiondelaqualité,quilesouhaiteou 
qui est exclu perd sa qualitédemembre. 

 
 
TITRETROISIEME:ORGANISATION 

 
 
Chapitre I : Organes et dispositions communes 

 
Art. 10 Organes 

 

Les organes de l'AESCsont les suivants : 
 

a.  l'assembléegénérale b. le 
bureau(comité) 
c.  lescommissions 
d. lesgroupes de travail 
e.  le vérificateurdescomptes. 

 
Art.11Dispositionscommunes 

 
1Saufdisposition contraire, les séances sontpubliques, sous réservedehuis clos. 

 
2Ladate del’entréeen vigueurest décidéelors duvote. 

 
 
Chapitre II:Del’assembléegénérale (AG) 

 
Art.12Composition 

 
1L’assembléegénéraleest composéedes membres de l’association. 

 
2 Lesreprésentantsdesétudiantsélusparlesétudiantsimmatriculésàl’ESCsontinvitésày assister, ils peuvent 
prendrepartauxdébats, mais leurvoixn’est que consultative. 

 
Art.13Compétences 

 

L'assembléegénérale apour tâche: 
 

a. d'établiret d’approuver lapolitique et laligned'action de l'AESC 
b. de fixer lemontant des cotisations pour l’annéesuivante 
c. d'élirele bureau 
d. d'élirele président de l'AESCainsiquele vice-président, une co-présidence est possible, dans ce 

cas, il n'y a pas de vice-président   
e. de créeret d’organiser les différentes commissions 
f. d'approuverchaque annéeles rapports d'activités présentés par le bureau  
g. d'approuver les comptes et de voter le budget 
h. de réviserles statuts 
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i. d’exclureun membreausens del’art. 8 des présents statuts 
j. dedissoudrel’association. 

 
Art.14Convocation 
 

1L'assembléegénérale est convoquéepar lebureau. 
 

2 Uneassembléegénéraleextraordinairepeutêtreconvoquéeentouttempssilamoitiédes membres au moins 
en faitla demandeou si le bureau en décideainsi. 

 
Art.15Ordredujour 

 
1  L’ordredujourestmisàlaconnaissancedesmembresaumoinstroisjoursavantl’assemblée générale. 
2En cas de modificationstatutaire, le texte du projet est jointàl’ordredu jour. 

 
3 Toutmembrepeutdemanderàcequ’unpointsoitrajoutéàl’ordredujours’ilenfaitla demande au plus tard 
unesemaine àl’avance. 

 
Art.16Débats 

 

Un membredu bureau préside l’assemblée. 
 

Art.17Quorum 
 

1Pour quel'assembléegénérale délibèrevalablement,un tiers des membresdoivent êtreprésents. 
 

2Danslecascontraire,uneassembléegénéraleestorganiséedanslesdeuxmoissuivantsdurant laquelle aucun 
quorum n'est exigible. 

 
Art.18Votations 

 
1  Lesdécisionssontprisesàlamajoritéabsoluedesvoixexprimées,lesabstentionsn’étantpas 
prisesen considération. 

 
2Lapersonnequi présidel'assembléegénérale nevote pas. En cas d'égalité, elletranche. 

 
3Les votations se font àmain levée. 

 
4Un membrepeut demander levote àbulletin secret. 

 

Chapitre III:Du bureau 
 

Art.19Composition 
 

1Lebureau est composédes membres suivants: 
 

a.  du président  
b. du vice-président (ou des co-présidents) 
c.  du secrétaire 
d. du trésorier 
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e.  duchargéde communication. 
2En cas d'empêchementdu président, le vice-présidentsesubstituedans ses fonctions. 

 
Art.20Elections 

 
1L’assembléegénérale procèdeàl'électiondubureauchaqueannéelorsdesapremièreséancede 
l'annéeacadémique. 
2L’AssembléeGénéralepeut en tout temps procéder àuneélectioncomplémentaire. 

 
Art.21Candidatures 

 

Tout membredel’AESCest éligible commemembredubureau. 
 

Art.22Révocations 
 

Lesmembresdubureausontrévocablesparl’assembléegénéraleàlamajoritédesdeuxtiersdes 
voixexpriméesaveceffet immédiat. 

 
Art.23Compétences 

 
1Lebureau est chargé: 

 

a.  d'exécuter les tâches qui luisont confiées parl’assembléegénérale b. de 
représenter l'AESC 
c.  de convoquer les séancesde l'assembléegénéraleainsique de fixer l'ordredu jour d. 
d'établir lebudget, les comptes et les rapports d'activité 
e.  d'élaboreravecl'assembléegénérale leplan d'activité 
f. demandaterdesgroupesdetravailoudesresponsables,delesrévoqueretdeleurfixer des délais pour 

laprésentation des rapports 
g. detrouverdessourcesfinancièresoudifférentssponsorspourfinancerlesactivitésde 

l’association. 
2Ladouble signaturedesprésident et vice-président, ou des co-présidents,engagela responsabilité 
del’AESC. 

 
Art.24Décisions 

 
1Les décisions sontprises à lamajoritésimple desmembres présents. 

 
2En cas d’égalité des voix, le président dispose d’unevoixprépondérante. 
Chapitre IV: Descommissions 

 
Art.25Composition 

 
1Tout membredel’AESCvolontairepeut s’engager dans unecommission. 

 
2L’assembléegénéraleélit les responsables de chaque commission. 
Art.26Compétences 
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Lescommissionssontchargéesdepromouvoiroud’organiserlesdifférentesactivitésorganisées par l’AESC. 
 
ChapitreV: Desgroupesdetravail 

 
Art.27Définition 

 
1Desgroupesdetravailetdespersonnespeuventêtremandatésparlebureaupourcollaborerà 
l’accomplissement deleurs tâches. 

 
2  Les personnes mandatées et les membres des groupes de travail peuvent être choisis à 
l’extérieurdu bureau et del’assembléegénérale. 

 
3Leurmandat est permanent ou temporaire. 

 
 
ChapitreVI:Duvérificateurdescomptes 

 
Art.28Nomination 

 

L’assembléegénéralenommeparmilesmembresquinesiègentpasaubureauunvérificateur 
pourl’exerciceen cours. 

 
Art.29Pouvoirset obligations 

 
1Letrésorier soumet lescomptes au vérificateur à la fin de l’exercice. 

 
2S’ilssontexacts,illescertifiecommetels.Danslecascontraire,ileninformelebureauetsi 
nécessairel’assembléegénérale. 

 

TITREQUATRIEME:DISPOSITIONSFINALESET TRANSITOIRES 
 

Art.30Dissolution 
 

1 Ladissolutionestprononcéeparl'assembléegénéraleàlamajoritédesdeuxtiersdesvoix exprimées. 
2 Danslecassusmentionné,lesactifsetfondsdisponiblesseronttransférésàladirectionde l'ESC qui pourra  
les attribuer  lors  de la  fondation de  toute autre association d'étudiants poursuivant les mêmes buts 
quel'AESC. 

 
Art.31Révisiondesstatuts 

 

Lesprésentsstatutspeuventêtrerévisésentouttempsparl'AssembléeGénéraleàlamajoritédes deuxtiers des 
voixexprimées. 

 

Date d'adoption des présents statuts par l'assembléegénérale : 05.03.2012 
 

 
Noémie Bitschnau Adrien Vincart 
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Co-présidente Co-président 
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